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ERRATUM

au protocole d'accord portant sur la mise en oeuvre d'une information générale sur le don de sang et de plaquettes à l'occasion des journées défense et citoyenneté.

Du 04 juin 2021



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES :

Sous-direction du droit privé et du droit piblic ; cellule de publication au Bulletin officiel des armées

ERRATUM au protocole d'accord portant sur la mise en oeuvre d'une information générale sur le don
de sang et de plaquettes à l'occasion des journées défense et citoyenneté.

Du 04 juin 2021
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Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :

 Le protocole d'accord du 16 février 2021 portant sur la mise en oeuvre d'une information générale sur le don de sang et de plaquettes à l'occasion des journées

défense et citoyenneté est modifié comme suit :

À l'annexe II. en note de bas de page,

le mot «recencés» est remplacé par le mot «recensés».

Protocole d'accord du 16 février 2021 portant sur la mise en oeuvre d'une information générale sur le don de sang et de plaquettes à l'occasion des journées

défense et citoyenneté.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/337803/Sans%20nom.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/337382/Sans%20nom.html
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